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ARTICLE 14

Supprimer les alinéas 2 et 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe La France insoumise souhaite supprimer les alinéas 2 et 3 de cet 
article, dérogeant aux conditions de participation du public relative aux procédures de mise en 
compatibilité et d'adaptation des documents d'urbanisme.

La procédure de mise en compatibilité des documents d'urbanisme impose l'organisation d'une 
enquête publique portant à la fois sur l'intérêt général du projet et sur les dispositions de mise en 
compatibilité du document. Elle se déroule habituellement sur au minimum 4 mois. Or cet article 
permet de simplifier la participation du public, en favorisant le recours à une simple procédure de 
consultation par voie électronique (PPVE), à l’instar de l’article 12 de ce projet de loi. Nous nous 
opposons à cette accélération des procédures de participation du public, alors que ces JOP 2030 
n’ont fait l’objet d’aucune consultation du public, au mépris de la démocratie.
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Nous pensons que la candidature des Alpes françaises entre en totale contradiction avec les 
engagements de la France en matière climatique à l’horizon 2030 (accords de Paris, Convention 
d’Aarhus, charte de l’environnement, lois zéro artificialisation nette (ZAN)...) et nous ne sommes 
pas d'accord avec le caractère d'intérêt général de ces Jeux. Dameuses à hydrogène, panneaux 
photovoltaïques dans les stations, transport de millions de personnes en avion et en voiture, 
artificialisation des sols de centaines d’hectares de terres agricoles, canons à neige alimentés par 
une ressource en eau déjà manquante : les JOP 2030 aggraveront la fragilisation des milieux 
montagneux, déjà lourdement impactés par le réchauffement climatique (les mesures de température 
dans les Alpes démontrent une augmentation deux fois supérieure au reste de la planète). Il convient 
donc d’associer la population locale à ces projets, puisqu’elle en subira directement les 
conséquences.

Alors que les Jeux Olympiques 2030 sont contestés localement et que la population déplore les 
coûtés écologiques et environnementaux des Jeux, amoindrir la consultation du public marque un 
déni démocratique supplémentaire. C'est pourquoi, nous souhaitons supprimer ces deux alinéas.


